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Rapport annuel sur le prix et la qualité du 
service public de l’assainissement non 

collectif de la Communauté de Communes 
du Pays de Sainte Odile 

Exercice 2023 

Application de l’article L.2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales 
(CGCT) et du décret n° 2007- 675 du 2 mai 2007 pris pour l’application de l’article 

L 2224-5 et modifiant les annexes V et VI du CGCT 

 

Filtre végétalisé à écoulement verticale 
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1.1. Présentation du territoire desservi 

Le service est géré au niveau  communal 
 intercommunal 

 
 Nom de la collectivité : COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE SAINTE ODILE  

36-38 rue du Maréchal Koenig – CS 50085  
67213 OBERNAI CEDEX 

 
 Caractéristiques : Etablissement Public de Coopération Intercommunal (EPCI) à fiscalité propre  

Communauté de communes 
 

 Compétences liées au service : 

  Contrôle des installations    Traitement des matières de vidanges  

  Entretien des installations   Réhabilitation des installations  

  Réalisation des installations   

 
 Territoire desservi (communes adhérentes au service, secteurs et hameaux desservis, etc.) :  

- BERNARDSWILLER, 
- INNENHEIM, 
- KRAUTERGERSHEIM, 

- MEISTRATZHEIM, 
- NIEDERNAI, 
- OBERNAI. 

 
 Existence d’une CCSPL    Oui                                                                     Non 
 
 Existence d’un zonage    Oui                                                                     Non                              
 
 Existence d’un règlement de service    Oui, date d’approbation* : 24 avril 2019     Non     
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1.2. Mode de gestion du service  
Le service est exploité en : 

 régie 
 régie avec prestataire de service 
 régie intéressée 
 gérance 
 délégation de service public : affermage 
 délégation de service public : concession 

 
 Nature du contrat : 
 

 Nom du prestataire :  Véolia Eau 

 Date de début de contrat :  01/07/2008 

 Date de fin de contrat initial :  30/06/2020 

 Date effective de fin de contrat (après avenant) :  20/06/2024 

 Nombre d’avenants et nature des avenants : 6 

L’avenant n°1 du 31/01/2014 a pour objet : 

- La mise en place de la télésurveillance de 5 déversoirs d'orage dans le cadre de 
l'autosurveillance réglementaire,  

- L’intégration d'un nouveau poste de relèvement dans le parc d’activités économiques 
intercommunal d'Obernai  

- La prise en charge de l'exploitation et de l'entretien des nouveaux réseaux et ouvrages 
de collecte des eaux pluviales 
 

L’avenant n°2 du 03/02/2015 a pour objet : 
- Prise en charge des équipements de télésurveillance des déversoirs d'orage 

 

L’avenant n°3 du 11/04/2015 a pour objet : 
- La prise en compte de la scission du contrat entre la commune de Saint-Nabor et la 

Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile 
 

L’avenant n°4 du 18/12/2015 a pour objet : 
- L’intégration du Service Public de l’Assainissement Non Collectif (SPANC) dans le contrat 

de délégation de service public 
 

L’avenant n°5 du 07/03/2019 a pour objet : 
- L’intégration d’un article relatif à la gestion des données (RGPD) et la modification des 

modalités concernant la redevance d’occupation du domaine public (RODP) 
 

L’avenant n°6 du 05/06/2019 a pour objet : 
- L’ajout de prestations supplémentaires (travaux de mise en sécurité des DO, travaux de 

dégagement et d’état des lieux du bassin d’orage de la ZI Nord d’Obernai). 
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1.3. Estimation de la population desservie (D301.0) 

Est ici considérée comme un habitant desservi toute personne – y compris les résidents saisonniers – 
qui n'est pas desservie par un réseau d'assainissement collectif. 

Le service public d’assainissement non collectif dessert 265 habitants, pour un nombre total 
d’habitants résidents sur le territoire du service de 19 960. 

Le nombre d’installation et la répartition des habitants par commune est la suivante : 

 

Nom de la commune 
Nombre d’installations ANC 

2022 2023 

Bernardswiller 8 8 

Innenheim 3 3 

Krautergersheim 14 14 

Meistratzheim 11 11 

Niedernai 12 12 

Obernai 31 32 

 
79 80 

 

Le taux de couverture de l'assainissement non collectif (population desservie rapporté à la 
population totale du territoire couvert par le service) est de 1,33 % au 31/12/2023. (1,34 % au 
31/12/2022). 

 

Nom de la commune 
Répartition de la population 

2022 2023 

Bernardswiller 26 26 

Innenheim 10 10 

Krautergersheim 46 46 

Meistratzheim 36 36 

Niedernai 40 40 

Obernai 103 108 

 
261 265 
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1.4. Indice de mise en œuvre de l'assainissement non collectif 
(D302.0) 

Il s'agit d'un indicateur descriptif, qui permet d'apprécier l'étendue des prestations assurées par le 
service. Il se calcule en faisant la somme des points indiqués dans les tableaux A et B ci-dessous.  

Attention : le tableau B n'est pris en compte que si le total obtenu pour le tableau A est égal à 100. 

 Exercice 2022 Exercice 2023 

A – Éléments obligatoires pour l'évaluation de la mise en œuvre du service 

20 Délimitation des zones d'assainissement non collectif par une délibération 
Oui 
20 

Oui 
20 

20 Application d'un règlement du service approuvé par une délibération 
Oui 
20 

Oui 
20 

30 
Vérification de la conception et de l'exécution de toute installation réalisée 
ou réhabilitée depuis moins de 8 ans 

Oui 
30 

Oui 
30 

30 
Diagnostic de bon fonctionnement et d'entretien de toutes les autres 
installations 

Oui 
30 

Oui 
30 

B – Éléments facultatifs pour l'évaluation de la mise en œuvre du service 

10 Le service assure à la demande du propriétaire l'entretien des installations 
Non 

0 
Non 

0 

20 
Le service assure sur demande du propriétaire la réalisation et la 
réhabilitation des installations 

Non 
0 

Non 
0 

10 Le service assure le traitement des matières de vidange 
Oui 
10 

Oui 
10 

 TOTAL (indicateur D302.0) 110 110 

L’indice de mise en œuvre de l'assainissement non collectif du service pour l’année 2023 est de 110 
(110 en 2022). 
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2.1. Modalités de tarification 

La redevance d'assainissement non collectif comprend une part destinée à couvrir les charges du 
service public de l’assainissement non collectif conformément aux règles applicables au service 
public industriel et commercial (contrôle de la conception, de l'implantation, de la bonne exécution 
et du bon fonctionnement des installations). 

Le montant de la redevance est forfaitaire et a été arrêté par décision de l’assemblée délibérante de 
la Collective en fonction notamment des charges de service incombant à l’Exploitant. 

Les tarifs applicables au 01/01/2020 et au 01/01/2021 sont les suivants : 

 

 

Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les 
suivantes : 

 Délibération du 16/12/2015 effective à compter du 16/12/2015 approuvant le règlement général 
du service d’assainissement non collectif et les tarifs des différentes prestations. 

 
 

2.2. Montants financiers des travaux réalisés 

Le montant total des travaux réalisés durant l’exercice budgétaire 2022 est de 0 €. 
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3.1. Taux de conformité des dispositifs d'assainissement non 
collectif (P301.3) 

Cet indicateur a vocation à évaluer la protection du milieu naturel découlant de la maîtrise des 
pollutions domestiques. Pour ce faire, il mesure le niveau de conformité de l'ensemble des 
installations d'assainissement non collectif sur le périmètre du service, en établissant un ratio entre : 

- d'une part le nombre d'installations contrôlées jugées conformes ou ayant fait l'objet d'une 
mise en conformité connue et validée par le service depuis la création du service jusqu'au 
31/12/N, 

- d'autre part le nombre total d'installations contrôlées depuis la création du service jusqu'au 
31/12/N. 

Attention : cet indice ne doit être calculé que si l'indice de mise en œuvre de l'assainissement non 
collectif est au moins égal à 100. 

 

 

 

Lors de l’instruction d’un permis de construire en zonage d’assainissement non collectif, le projet 
doit prévoir son système d’assainissement autonome, même si le permis est refusé. 

La conception de ce système doit être validée par le service. 

Sur l’année 2023, 3 contrôles de conception ont été effectués relatifs à deux projets de construction. 
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ANNEXE : Note d’information de l’agence de 
l’Eau Rhin-Meuse 
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